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Résumé  
La réflexion développée ces dernières années sur la gestion du développement axée sur les résultats a permis d’affiner les concepts et de proposer aussi des principes directeurs.  La multiplication des initiatives en ce domaine ne semble pas pour autant s’être traduite par une amélioration significative du suivi-évaluation des Documents Stratégiques de Réduction de la Pauvreté (DSRP). Cette étude propose de discuter le système de suivi-évaluation des DSRP dans le cas d’un pays particulier, le Burkina Faso. L’approche retenue est de partir des conditions de production réelles de l’information de base plutôt que de proposer une liste d’indicateurs jugée idéale. Aussi, dans les deux premières parties, nous présentons les principales sources statistiques disponibles pour suivre et évaluer les résultats atteints par les politiques de développement du Burkina Faso. L’évaluation de ces sources de données est menée en une troisième partie :  du bilan dressé, il apparaît que la coordination et l’harmonisation de la production statistique autour de méthodologies reconnues constituent une condition de la fiabilité des diagnostics et plus encore de leur indépendance. En effet, la multiplicité des sources de données, et plus particulièrement des enquêtes, peut conduire à une faible performance du système national d’information. Enfin, le respect des méthodologies statistiques apparaît comme une condition nécessaire à l’objectivité du suivi-évaluation des politiques de développement. La quatrième partie développe l’importance de la réflexion méthodologique dans le cas précis d’un indicateur clé : l’incidence de la pauvreté monétaire. Différentes évaluations de l’évolution de la pauvreté monétaire ont été proposées au Burkina Faso et l’étude propose d’expliquer les principales différences méthodologiques.        
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Les indicateurs de développement peuvent être obtenus à partir de deux sources principales de données : les statistiques administratives et les enquêtes auprès des ménages. Au Burkina Faso, les principales sources administratives sont : l’état civil ; le système d’information de l’enseignement primaire ; le  système national d’information sanitaire (SNIS) et le système d’information VIH/SIDA. Les  principales enquêtes burkinabe auprès des ménages sont : le recensement Général de la Population et de l'Habitat (RGPH) ;  l’enquête prioritaire (EP) ; l’enquête Burkinabé sur les Conditions de Vie des Ménages (EBCVM) ; l’enquête démographique et de santé (EDS) ; l’enquête à indicateurs multiples (EIM) ; l’enquête 1-2-3 ; l’enquête sur les dépenses des ménages ; les enquêtes permanentes agricoles (EPA) ; le questionnaire des indicateurs de base de bien-être (QUIBB). Ainsi, deux enquêtes prioritaires (1994 et 1998), une enquête sur les conditions de vie des ménages (2003), deux enquêtes QUIBB (2003 et 2005), deux enquêtes à indicateurs multiples (1996 et 2006), trois enquêtes démographiques et de santé (1992, 1998 et 2003) ont pu être réalisées.  

Aussi, le Burkina Faso se trouve dans une situation a priori paradoxale : les indicateurs de suivi-évaluation du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) n’apparaissent pas toujours disponibles au moment des revues annuelles ou des évaluations en profondeur alors que ces mêmes indicateurs sont suivis par plusieurs sources statistiques. Ainsi, le taux d’alphabétisation et les taux  de scolarisation peuvent être suivis par les enquêtes auprès des ménages (enquêtes prioritaires et EBCVM, EDS et par les statistiques administratives du ministère de l’éducation de base et de l’alphabétisation) ;  pour les enfants de moins de cinq ans, le retard de croissance, l’émaciation ou encore l’insuffisance pondérale peuvent être mesurés à partir des enquêtes QUIBB, EBCVM et EDS. De même, les taux de vaccination peuvent être suivis à partir de trois sources : les statistiques administratives du  système national d’information sanitaire ; les enquêtes QUIBB, EBCVM et EDS. Le taux de prévalence du sida peut être mesurée à partir des sites sentinelles ou de l’enquête EDS  (cf. tableau 1). 
Ces différentes sources, une fois que les indicateurs sont disponibles peuvent conduire à des évaluations différentes et parfois même contradictoires. Compte tenu de l’importance du suivi-évaluation pour la conduite de politiques de développement efficaces, cette situation mérite d’être analysée plus en profondeur. La comparabilité des résultats peut également être rendue difficile pour une même source d’information lorsque les méthodologies de collecte évoluent pour intégrer des améliorations nécessaires jugées nécessaires. Il en est ainsi des enquêtes prioritaires et EBCVM auprès des ménages : la méthodologie retenue pour mesurer les dépenses des ménages a évolué (réduction de la période de rappel, période d’enquête, augmentation du nombre de produits couverts) et a pu réduire la comparabilité des taux de pauvreté monétaire entre deux enquêtes. 
Le plan retenu dans cette présentation est le suivi. La première partie présente les principales enquêtes auprès des ménages et la deuxième rappelle les principales sources administratives. La troisième partie évalue la qualité générale des sources de données et identifie les problèmes à régler. Enfin, la quatrième et dernière partie étudie plus en détail la fiabilité d’une mesure essentielle pour le suivi des DSRP, celle de la pauvreté monétaire.   

Tableau 1 : Indicateurs du CSLP et de suivi des OMD
	
	CSLP 2004-2006
	Source
	OMD
	Source
	

	Revenus
	Incidence de l’autosuffisance céréalière des ménages agricoles 
	EPA
	Taux de pauvreté
	EBCVM
	Objectif 1 

	
	Production céréalière / tête des ménages agricoles
	EPA
	Pauvreté extrême
	EBCVM
	

	Education et alphabétisme
	Taux brut de scolarisation au primaire
	DEP/MEBA ; EBCVM ; QUIBB 
	Taux brut de scolarisation au primaire
	DEP/MEBA ; EBCVM ; QUIBB
	Objectif  2 

	
	Taux brut d’admission
	
	
	
	

	
	Taux d’achèvement au primaire
	
	
	
	

	
	Taux d’alphabétisation
	DEP/MEBA; EBCVM 
	
	
	

	
	Taux brut de scolarisation au primaire, fille
	DEP/MEBA ; EBCVM ; QUIBB
	Ratio fille/garcon au primaire

Ratio fille/garçon au secondaire
	DEP/MEBA ; EBCVM ; QUIBB
	Objectif  3 

	
	Taux brut d’admission, fille
	
	
	
	

	
	Taux d’achèvement au primaire, fille
	
	
	
	

	Santé et nutrition nutrition
	Taux de mortalité des moins de 5 ans
	EDS
	Taux de mortalité des moins de 5 ans
	EDS, EBCVM, QUIBB
	Objectif  4 

	
	Taux de faible poids à la naissance
	EDS, EBCVM, QUIBB
	
	
	

	
	Prévalence de l’insuffisance pondérale chez les enfants de moins de 5 ans
	EDS, EBCVM, QUIBB
	
	
	

	
	Proportion de naissances assistées médicalement
	EDS
	Taux de mortalité maternelle
	EDS
	Objectif 5 

	
	Prévalence du sida
	Site sentinelle, EDS
	Prévalence du sida
	Site sentinelle, EDS
	Objectif 6 

	
	Taux de vaccination
	DEP/Santé, EDS, QUIBB
	Prévalence de la malaria
	DEP/Santé, EDS, QUIBB
	

	
	BCG
	
	
	
	

	
	DPT3
	
	
	
	

	
	Rougeoles
	
	
	
	

	
	Fièvre jaune
	
	
	
	

	Eau et assainissement
	Accès à l’eau potable
	EBCVM, EDS
	Accès à l’eau potable
	EBCVM
	Objectif 7 

	
	Pourcentage des ménages utilisant des latrines fonctionnelles
	EBCVM,EDS
	
	
	

	Emploi et travail
	Taux de chômage
	EBCVM
	
	
	

	
	Pourcentage de journaliers
	EBCVM
	
	
	

	Conditions de vie
	Taux d’électrification
	EBCVM
	
	
	

	
	Pourcentage de ménages utilisant un foyer amélioré
	
	
	
	

	
	Pourcentage de ménages selon la nature des matériaux du toit et du plancher 
	EBCVM
	
	
	

	Accès aux actifs productifs
	Pourcentage de ménages pratiquant la culture attelée
	
	
	
	

	
	Taux d’équipement agricole 
	
	
	
	

	
	Ménages ayant accès au crédit 
	
	
	
	

	Accès aux marchés
	Temps d’accès aux infrastructures de marché
	EBCVM
	
	
	

	Participation
	Taux de participation par genre
	
	
	
	


I./ Les enquêtes auprès des ménages

(a) Recensement général de la population et de l’habitat 

Le recensement de la population est entrepris environ tous les 10 ans par l’INSD. Des recensements ont eu lieu en 1975, 1985 et 1996, et le prochain est prévu pour 2006. Le recensement général de la population et de l’habitat (RGPH) de 1996 comprenait pour la première fois une section “habitat”. 
Toutes les personnes résidant dans le pays durant les 12 mois précédents ont été incluses dans le RGPH, et des informations sur l’immigration ont également été enregistrées. Toutefois, selon l’INSD, il a été difficile d’établir les frontières précises du pays, et parfois de décider si dans certaines zones tel petit groupe d’habitations appartenait au Burkina-Faso ou à un pays limitrophe. En l’absence d’une enquête post dénombrement, il est impossible d’estimer les erreurs de couverture et  les limites de la couverture du recensement dues à cet obstacle.

Un problème important rencontré lors du RGPH provient du fait que beaucoup de gens ne connaissent pas leur date de naissance exacte. Les sondeurs ont tenté d’aider les sondés à spécifier l’âge, notamment l’âge des enfants, en se référant aux évènements locaux. Toutefois, les chiffres ainsi obtenus ont eu tendance à être des chiffres “ronds” (par exemple 5, 10, etc.). Afin de corriger ces pics, les projections de population ne sont pas basées sur les chiffres bruts du RGPH mais plutôt sur les estimations ajustées par un processus moyenne mobile. 

L’enquête intercensitaire, prévue pour 2001, n’a pas eu lieu en raison d’un manque de financement. Par conséquent, le total de la population est mis à jour chaque année en se basant sur un taux de croissance fixe de 2.4% (le taux de croissance moyen pour la période 1985-1996), même si des tentatives ont été faites pour ajuster ce taux de croissance. Ces projections de population, disponibles jusqu’en 2010, sont produites par l’INSD et utilisées par tous les organismes gouvernementaux pour le calcul d’indicateurs. Les incertitudes en matière d’estimation de population totale et partielle par sexe et par âge sont une source préoccupante d’incertitudes pour les estimations d’un grand nombre d’indicateurs basés sur la population dans les domaines de l’éducation, de la santé, de l’emploi, et dans les cumuls nationaux de revenus et de consommation des ménages.

(b) Enquête burkinabé sur les conditions de vie des ménages 
L’Enquête burkinabé sur les conditions de vie des ménages a été réalisée par l’INSD, le plus récemment en 2003 (EBCVM), et également en 1994 et en 1998 en tant qu’Enquête Prioritaire (EP I et II). L’EBCVM a été financée par le gouvernement avec l’assistance technique du PNUD et de la Banque mondiale. La prochaine enquête est prévue pour 2007. Une enquête annuelle fondée sur le questionnaire de la Banque mondiale, le « QUestionnaire  des Indicateurs de Base de Bien-être» (QUIBB), a été réalisée en 2005 afin d’améliorer le suivi du CSLP. 
L’Enquête sur les conditions de vie des ménages fournit des données sur la consommation et  les dépenses des ménages, leur revenus, leur production agricole, l’emploi, le chômage, et l’accès aux services de base. Deux modules supplémentaires ont été ajoutés dans l’EBCVM : l’impact de la crise en Côte d’Ivoire, particulièrement le transfert de fonds et à titre expérimental, le QUIBB, qui est d’une importance cruciale pour le suivi des indicateurs de développement. L’échantillon comprenait 8 500 ménages et était conçu de manière à produire des estimations fiables au niveau régional pour chacune des 13 régions du pays. 

Un certain nombre d’indicateurs clés OMD/DSRP provient de cette enquête, comme la prévalence de la pauvreté et l’écart de pauvreté, la situation nutritionnelle, et le taux brut d’inscription au primaire. Les autres informations pertinentes récoltées incluent des données sur l’éducation (alphabétisation, niveau maximum atteint), la santé (maladies/blessures, santé de la reproduction, utilisation de services), le patrimoine du ménage (services, bétail, inventaire céréalier), l’habitat (eau, conditions sanitaires, accès aux services de base), l’emploi principal et secondaire, le chômage, les dépenses et la consommation (alimentation, produits non-alimentaires, éducation, santé), les revenus (d’origine agricole et non-agricole, les transferts de fonds), et l’accès aux services (école primaire et secondaire, centres de soins, points d’eau). 

Bien que la méthodologie de l’enquête soit largement fiable, certains problèmes de comparabilité demandent une attention particulière. En raison de difficultés financières et administratives, EP I, II et EBCVM ont été menés durant différentes périodes de l’année, respectivement octobre-janvier, mai-août et avril-juillet. Etant donné que la population est largement dépendante de la production agricole, la période durant laquelle l’enquête a lieu (en particulier si elle a lieu avant ou après une récolte) a une influence directe sur le niveau de bien-être perçu par les ménages. 

(c) Questionnaire des Indicateurs de base de Bien-être
Une enquête annuelle fondée sur le questionnaire de la Banque mondiale, le « QUestionnaire  des Indicateurs de Base de Bien-être» (QUIBB), a été intégrée à l’EBCVM de 2003 puis réalisée en 2005. Cette enquête devrait permettre d’améliorer le suivi évaluation annuel du CSLP. Le questionnaire retenu en 20054 permet de suivre les indicateurs suivants : scolarisation et alphabétisation ; état nutritionnel des enfants de moins de cinq ans ; logement, environnement et assainissement ; accès à l’eau potable, aux services de santé, aux transports publics et à un marché alimentaire ; chômage et emploi. L’enquête n’a pas pu être réalisée en 2006 pour des raisons budgétaires et devrait être à nouveau conduite début 2007 pour la revue du CSLP. La durée de collecte des données est d’environ quarante cinq jours contre quatre mois pour une enquête prioritaire. 
 (d) Enquête démographique et de santé (EDS)

L’enquête EDS a eu lieu en 1992/3, 1998/99 et 2003.  Elle a été conduite par l’INSD, financée par l’USAID, l’UNFPA, l’UNICEF et un projet multisectoriel de lutte contre le VIH / SIDA et supervisée par ORC-Macro. Lors de la dernière enquête EDS la taille de l’échantillon a été augmentée pour atteindre 9 470 ménages (12 000 femmes et 4 000 hommes), ce qui représente presque un doublement par rapport aux deux enquêtes précédentes. L’enquête est représentative des treize régions du pays. L’enquête EDS fournit des informations sur un large éventail d’indicateurs de santé, de nutrition et de population. Au Burkina Faso, l’EDS est utilisée comme une source de données fiable pour les indicateurs des OMD et du DSRP tels que l’état nutritionnel des enfants de moins de cinq ans, la mortalité infantile, la mortalité maternelle, les naissances assistées, la prévalence du VIH, la prévalence de la contraception, et l’accès aux services de santé. 

Le questionnaire standard de l’enquête inclut des questions sur : (i) tous les membres du foyer: caractéristiques du foyer, niveau d’éducation ; (ii) femmes de 15 à 49 ans : caractéristiques socio-démographiques de l’enquêtée, statut nutritionnel, reproduction, contraception, maternité, soins post-natals et allaitement, mariage et activité sexuelle, choix de fécondité, milieu du mari et travail des femmes, sida et autres maladies sexuellement transmissibles ; et (iii) enfants de moins de 5 ans : vaccination, santé et statut nutritionnel.     

L’étude EDS de 2003 au Burkina Faso a été adaptée aux besoins spécifiques du pays et contenait des modules supplémentaires sur le SIDA (comportement, connaissance et tests), les déficiences nutritionnelles, l’excision des femmes, et la malaria. De plus, l’enquête Hommes a été conduite pour poser aux hommes âgés de 15 à 49 ans des questions similaires à celles posées aux femmes (si applicables), avec des modules supplémentaires sur les choix de fécondité, la participation aux soins sanitaires, et l’attitude vis-à-vis des rôles hommes / femmes. 

(e) Enquête à indicateurs multiples (EIM)  

L’enquête EIM a été mise en place en 1996 par le Ministère de l’Action Sociale et de la Famille, avec l’appui financier de l’UNICEF, de l’UNFPA et de l’OMS, et l’assistance technique de l’INSD. L’objectif était de suivre et d’évaluer le plan national pour la survie et la protection des enfants que le Burkina Faso a mis en place après le Sommet Mondial des Enfants en septembre 1990. En 2006, une nouvelle enquête EIM a été réalisée. 

Le questionnaire se concentre sur la santé des enfants de moins de 5 ans y compris les maladies qu’ils peuvent contracter (par exemple diarrhée et malaria), la vaccination, l’allaitement, et la disponibilité de l’eau potable et des sanitaires. Il couvre également l’éducation des enfants de 5 à 15 ans (par exemple les inscriptions et la présence) ainsi que les grossesses et l’alphabétisation chez les femmes. 4 500 foyers ont été couverts, dont 30% ont été vérifiés au niveau de la qualité  de l’information récupérée. La méthodologie et les résultats ont été publiés dans “Situation des enfants au Burkina Faso 1996.” Les résultats de l’étude ont également été utilisés dans des bases de données et des rapports par des organisations internationales. 

(e) Enquête 1-2-3

Cette enquête a été conduite dans la capitale Ouagadougou par l’INSD en trois phases : la première phase en septembre / octobre 2001 ; la deuxième en décembre 2001 ; et la troisième en  avril / mai 2003. Les deux premières phases ont été financées par l’UE à travers le Programme d'Appui Régional à la Statistique, et la troisième phase a été financée par la Banque Mondiale et l’Agence de Coopération Française. AFRISTAT était en charge de l’assistance technique.

Chaque phase se concentrait sur un thème particulier et comportait un questionnaire correspondant à ce thème. Pendant la phase 1, la collecte portait sur l’emploi. La phase 2 concernait le travail non officiel et les caractéristiques de l’entreprise, et la phase 3 la consommation des ménages.  

Pour la première phase, un échantillon de 2 500 foyers a été sélectionné. Des 2 554 foyers identifiés comme unités informelles, 1 008 ont été sélectionnés et utilisés comme unités d’échantillonnage pour l’étape suivante. De même, un sous-échantillon  de 1 018 foyers a été sélectionné à partir de l’échantillon d’origine pour la phase 3.  A la troisième étape, un fort taux de non-réponse (9%) a été détecté. On considère que la migration interne qui a eu lieu entre les première et troisième phases explique ce taux.

(f) Enquête sur les dépenses des ménages 
Cette enquête a été conduite en 1996 par tous les bureaux nationaux de la statistique de tous les pays de l’UEMOA avec l’assistance technique de l’INSEE français. Les informations sur les dépenses des ménages ont été collectées à partir d’un échantillon de 1 008 foyers à Ouagadougou de manière à établir le panier de consommation de base afin d’harmoniser l’index des prix à la consommation. 

(f) Enquêtes agricoles 

Le Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques (MAHRH) conduit 2 enquêtes : l’Enquête Permanente Agricole (EPA) et l’Enquête Maraîchère  (EM). 

L’échantillonnage est fondé sur le recensement agricole et l’échantillon est sélectionné en deux étapes : 706 villages sont d’abord sélectionnés (étape 1), à partir desquels 4 370 fermes sont tirées (étape 2). De cette enquête sont extraites des données sur la surface, le type et les pratiques de la production, l’emploi, l’équipement, les apports, les stocks, les troupeaux, les prévisions de rendement, l’utilisation des rendements agricoles et les prix. Les résultats sont agrégés au niveau provincial et publiés dans une publication annuelle. 

L’EM a été conduite annuellement  depuis 1990 entre janvier et avril durant la saison agricole creuse et collecte des données sur les activités agricoles, en particulier sur la production de légumes, à partir d’un échantillon d’environ 10 000 fermiers dans 500 villages.  

Le dernier recensement agricole a eu lieu en 1993 et devait avoir lieu à nouveau en 2003 selon les recommandations de la FAO, mais il a du être repoussé pour cause de manque de financement, et aucune nouvelle date n’a été fixée. De même, le recensement des points d’eau potable a eu lieu en 1995 mais aucun nouveau recensement n’est planifié pour l’instant. 

II./ Les statistiques administratives

(a) Etat civil

Les statistiques sur l’état civil sont collectées par le Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation (MATD) à travers son réseau de bureaux locaux dans 49 communes urbaines et 302 communes rurales. L’état civil consiste en l’envoi trimestriel aux provinces puis aux régions et enfin à la Direction des Etudes et de la Planification et au Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation des registres administratifs communaux (naissances, décès et mariages).  

Les statistiques d’état civil sont ni agrégées au niveau national ni utilisées pour mettre à jour les statistiques de population du recensement en raison essentiellement de la faible couverture de la population, en particulier dans les zones rurales. Cette faible couverture peut être due à plusieurs facteurs tels que l’inaccessibilité aux bureaux d’enregistrement, le manque de motivation et d’encouragement à l’enregistrement, le fort taux d’illettrisme. Le Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation a pour ambition de promouvoir l’enregistrement  grâce à une campagne permanente, et le réalignement futur des frontières administratives est considéré comme un facteur de facilitation de l’enregistrement. 

(b) Système d’information sur l’enseignement primaire 

Le Ministère de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation (MEBA) est chargé de l’Enquête Annuelle sur l’Enseignement Primaire, qui collecte des informations grâce à un questionnaire distribué à toutes les écoles publiques (5 028) et privées (776) du Burkina Faso. En remplissant le questionnaire, chaque école fournit des informations sur la structure des établissements éducatifs (public-privé, urbain-rural), le nombre d’élèves (age, genre, profession des parents), le nombre de professeurs (catégorie, genre, système d’enseignement), les infrastructures de l’école (taille, équipement, disponibilité de l’eau, accessibilité de l’école), les caractéristiques et l’état des établissements, et l’équipement de l’école et des enseignants. Un certain nombre d’indicateurs de l’éducation provient de cet exercice comme par exemple les taux nets et bruts de scolarisation, le taux brut d’admission, le taux de réussite, le taux de redoublement et le taux d’abandon. Ces indicateurs sont disponibles au niveau provincial et également par genre et par zone (urbain/rural) ; ils sont publiés dans l’annuaire statistique sur l’éducation de base.

De plus, le Ministère de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation organise chaque année une autre opération, l’Enquête Statistique Rapide de Rentrée Scolaire d’obtenir des informations sur l’enseignement au début de chaque année scolaire. Les données recueillies incluent le nombre d’élèves et de redoublants par genre, le nombre d’enseignants (par catégorie et genre), et le nombre de salles de classe. 

Ces exercices mettent en lumière plusieurs problèmes. Tout d’abord, en dépit de la couverture élevée de l’enquête, les écoles coraniques et les institutions organisant des cours du soir ne sont pas toutes incluses. Selon la DEP/MEBA, l’inclusion de ce type d’école pourrait affecter les résultats de manière significative. De même, les activités visant à promouvoir l’apprentissage de la lecture et de l’écriture de certaines ONG ne sont pas enregistrées, ce qui pourrait conduire à sous-estimer le taux d’alphabétisation. Ce problème est exacerbé par le fait que l’alphabétisation est généralement mesurée par rapport à l’obtention de diplômes (par exemple des certificats), ce qui ne prend pas en compte les personnes préalablement alphabétisées qui sont devenues illettrées au fil du temps. 

Deuxièmement, ces études annuelles ne sont pas toujours conduites à la même époque de l’année, mais plutôt au moment où le financement est disponible. Il en résulte que certains indicateurs tels que les taux d’inscription reflètent des situations scolaires différentes à différents mois de l’année. Par exemple, en pleine saison agricole, les élèves sont plus souvent absents que durant la saison creuse. De plus, l’adoption récente par l’INSD d’ajustements des projections de population (utilisées pour beaucoup d’indicateurs d’éduction) par l’utilisation du taux fixe de croissance de 2,4%, réduit la comparabilité inter-temporelle. 

Enfin, il y a une pénurie de personnel suffisamment qualifié en statistique pour le traitement des questionnaires remplis par les directeurs d’établissements, en particulier dans les bureaux régionaux du MEBA.

(b) Système national d’information sanitaire

Le Ministère de la Santé collecte de grandes quantités d’informations à travers le Système National d’Information Sanitaire (SNIS). Le pays est divisé en 55 districts sanitaires et chaque district comporte une unité qui traite chaque trimestre un questionnaire rempli mensuellement par les 2 015 centres médicaux et de promotion sociale. Le SNIS extrait des données sur le planning familial, les soins avant la naissance, les grossesses à risques, la mortalité maternelle, les naissances (suivies ou non dans une maternité), l’état nutritionnel des enfants, la vaccination, les maladies sexuellement transmissibles, les consultations externes, les soins aux patients hospitalisés, les causes de mortalité, les maladies qui demandent une attention particulière, et les ressources et équipements des établissements. Les données routinières sont envoyées aux DEP alors que celles concernant les maladies potentiellement épidémiques sont traitées par une unité différente. Les données sont compilées au niveau national et publiées dans l’annuaire statistique.

Comme dans d’autres secteurs, le SNIS souffre d’une couverture non exhaustive sur certains points. Par exemple, les centres de santé privés n’exercent pas leur responsabilité de collecte et diffusion de la même manière que leurs équivalents publics. En particulier, les centres privés qui cherchent à faire des profits ne donnent pas d’informations, ou des informations très partielles. De plus, le système d’enregistrement de l’état civil est très peu utilisé et les décès en dehors de l’hôpital sont donc rapportés par les chefs de villages, dont la coopération avec le SNIS n’est pas spécifiquement rémunérée. En conséquence, les indicateurs de résultats sur la santé tels que la mortalité doivent s’appuyer sur les enquêtes sur les ménages.  

(d) Système d’information VIH / SIDA 

La prévalence du VIH / SIDA est estimée grâce à quatre sources différentes : (i) les tests sur les femmes enceintes fréquentant l’un des cinq sites sentinelles du pays (qui passeront à dix en 2004) ; (ii) le nombre de cas déclarés par les centres de santé ; (iii) une enquête périodique conduite par le Conseil National de Lutte contre le Sida dans les cinq régions les plus peuplées ; et (iv) l’enquête démographique et de santé (EDS).

Il a été remarqué que ces sources donnent souvent des résultats incohérents. L’une des raisons est qu’une information fiable sur les causes de décès, SIDA compris, n’est pas disponible ; une autre raison est que le pays a récemment été le théâtre de déplacements de population vers et depuis la Côte d'Ivoire.   

III./ Evaluation des sources de données 

La section précédente décrivait les principales sources de données et les problèmes concernant chacune des sources. La présente section se concentre sur les domaines préoccupants liés aux sources nationales qui doivent être améliorés et examine la comparabilité des principaux indicateurs de développement entre les sources nationales et internationales.  
(a) De la coordination des enquêtes 

Tout d’abord, les activités de collecte d’informations, particulièrement les recensements et les enquêtes, sont fortement dépendantes de financements extérieurs. Les incertitudes de financement semblent gêner la programmation, et ont déjà par le passé empêché la mise en place d’activités planifiées : le recensement  de 1996 a été retardé d’un an ; l’enquête intercensitaire prévue n’a pas eu lieu ; le délai entre les deux recensements agricoles dépasse dix ans ; les enquêtes sur les conditions de vie ont eu lieu à différentes périodes de l’année ; et l’exercice annuel du MEBA débute rarement au moment initialement prévu. 

Tableau 2 : Calendrier des principales enquêtes réalisées depuis 1993 
	
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	EDS
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	EIM
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	EBCVM
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1-2-3* 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	QUIBB
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


* Ouagadougou uniquement
Au vu des ressources limitées, les activités pourraient être mieux coordonnées.  Comme l’indique le tableau 2, deux enquêtes majeures sur les ménages, l’enquête sur les conditions de vie et l’enquête EDS, ont toutes les deux eu lieu en 1998 et 2003. Bien que cela ait pu faciliter la connaissance et le contrôle, cela a également eu comme conséquence la disponibilité irrégulière d’indicateurs clés et l’incohérence des données d’une enquête à l’autre. De plus, la charge de travail importante a mis beaucoup de pression sur l’INSD. 

(b) De l’harmonisation et de la cohérence de la production statistique 

Les activités dont objectifs sont proches pourraient être mieux organisées, et le contenu des enquêtes devrait être harmonisé. Diverses enquêtes sur les ménages s’intéressent à des caractéristiques de base du foyer, comme par exemple l’alphabétisation des membres du foyer. Cependant, l’inspection des questionnaires des enquêtes a révélé que la définition de l’alphabétisation varie d’une enquête à l’autre et que les résultats ne sont pas directement comparables. Concernant les recensements, le recensement administratif est prévu pour 2004 et doit relever le nom des résidents ainsi que leur date de naissance pour préparer les listes électorales. Etant donné qu’il y a matière à lier ce recensement aux activités de recensements de la population (enquête intercensitaire), il pourrait y avoir plus de coopération technique entre les ministères concernés et l’INSD. Les différences au niveau des concepts de base, des définitions et des méthodes de mesure d’une enquête à l’autre sont les causes les plus évidentes de l’incohérence entre différentes enquêtes pour beaucoup d’indicateurs clés OMD et PRSP.

Des enquêtes différentes peuvent donner des informations contradictoires sur les données pertinentes pour les décisions de politique. C’est le cas par exemple des indices anthropométriques. Ceci est illustré par le tableau ci-dessous qui compare des données EDS et des données EP, EBCVM ou QUIBB. En 1998, le ratio taille / age  pour les enfants de moins de 5 ans était de  36,8 % selon le EDS et de 24,1 % selon l’EP. La tendance peut aussi varier d’une enquête à l’autre. L’EDS indique une tendance croissante du sous-poids (poids / age) vers 1998 tandis que l’EP montre une tendance différente. Des analyses intensives suite aux enquêtes, avec des tests supplémentaires sur le terrain, pourraient permettre d’identifier les différences entre les méthodes de mesure responsables de tels écarts.
Tableau 3 : Etat nutritionnel des enfants de moins de cinq ans
	 
	1993
	1998
	2003 
	1994
	1998
	2003
	2005

	%
	EDS
	EDS
	EDS
	EP I
	EP II
	EBCVM
	QUIBB

	Taille / âge 


	29,4
	36,8
	38,6
	53,0
	24,1
	44,5
	51,3

	
	
	[35,0-38,6]*
	
	
	
	
	

	Poids / taille 
	13,3
	13,2
	18,7
	18,0
	18,2
	19,0
	25,1

	
	
	[11,7-14,6]*
	
	
	
	
	

	Poids / âge 
	29,5
	34,3
	37,6
	47,0
	44,4
	42,3
	46,1

	
	
	[32,6-36,1]*
	
	
	
	
	


           * deux écarts-type

Une même enquête menée à différentes occasions peut conduire à des résultats non comparables du fait de changements méthodologiques même mineurs en apparence. Ainsi, la morbidité a-t-elle été mesurée de façon différente dans les enquêtes EP 94, EP 98, EBCVM 2003 et Quibb 2005 :

· La question retenue dans l’enquête prioritaire 1994 était : « xx est-il tombé malade durant les 30 derniers jours ? » ;

· La question retenue dans l’enquête prioritaire 1998 et 2003, Quibb 2005 était : « xx est-il tombé malade au cours des 15 derniers jours » ;

Selon les évaluations issues de ces enquêtes, EBCVM 2003 et Quibb 2005, la morbidité aurait diminué de 1994 à 2003 puis augmenté entre 2003 et 2005 (cf. figure 1).
Ce diagnostic est cependant fortement biaisé par les changements méthodologiques introduits. Dans l’enquête prioritaire 1998, la période de rappel a été réduite à 15 jours contre 30 jours pour l’enquête prioritaire 1994, ce qui conduit a diminué le taux de morbidité toutes choses égales par ailleurs. De plus, l’enquête 1998 a été réalisée pendant la période de soudure, en pleine saison sèche lorsque le risque de paludisme est moins élevé ; l’enquête 1994 a été quant à elle réalisée en plein campagne en fin de saison des pluies lorsque le risque de paludisme augmente. Entre 2003 et 2005, la morbidité aurait presque doublé, passant de 5,8 à 10,9 points de pourcentage. La différence de calendrier entre les deux enquêtes a cependant pu introduire un biais significatif : l’enquête EBCVM a été réalisée en période sèche et le Quibb 2005 en fin de saison des pluies. Les changements de question et aussi le calendrier peuvent introduire des biais dans les réponses qu’il s’agit d’anticiper. Ce point sera traité plus en détail dans la quatrième partie à propos de la mesure de la pauvreté monétaire. 
Figure 1 : Evolution du taux de morbidité selon les enquêtes prioritaires, EBCVM et Quibb
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15,8



7,1



5,8



10,9

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

EPI 1994 EPII 1998 EBCVM

2003

QUIBB

2005

en %


Sources : enquêtes prioritaires 1994 et 1998, EBCVM 2003, Quibb 2005

Enfin, des efforts significatifs ont eu lieu pour établir un petit groupe d’indicateurs DSRP prioritaires, essentiellement des indicateurs de résultats. Les enquêtes semblent être “la source” de beaucoup de ces indicateurs en raison des problèmes de couverture liés aux sources administratives et à la faible capacité statistique (ressources humaines, infrastructures, réseau), notamment au niveau régional. Les enquêtes sont extrêmement utiles, cependant leur limites techniques par exemple (erreurs d’échantillonnage plus nombreuses pour les réponses sur les causes de mortalité, possibilités limitées de désagrégation) doivent être comprises, et il faut prendre en considération  les conséquences d’un recours constant aux enquêtes pour le développement des autres activités de production statistique en cours doivent être étudiées. A ce sujet, il est intéressant de noter que le CSLP 2004-2006 est accompagné du “Programme d’Actions Prioritaires» 2004-2006 (PAP) dont le but est d’associer aux objectifs PRSP des actions concrètes correspondant à 120 indicateurs. La mise en place du PAP souligne l’importance et la nécessité de compléter les indicateurs de résultats DSRP avec des indicateurs d’input et intermédiaires, et d’exploiter les sources de données administratives aussi bien que les enquêtes. 

IV./ Un cas particulier : la mesure de la pauvreté monétaire 

Le Burkina Faso dispose d’un dispositif de suivi de la pauvreté relativement riche pour un pays d’Afrique subsaharienne.  Ainsi, trois enquêtes sur les conditions de vie ont pu être menées depuis dix ans : deux enquêtes prioritaires en 1994/1995 puis en 1998, puis une enquête sur les conditions de vie des ménages en 2003. On peut également la réalisation de trois enquêtes démographiques et de santé (1992/1993, 1998 et 2003), d’une enquête à indicateurs multiples en 1996 et d’une enquête 123 sur le secteur informel. 

Ces enquêtes mettent en avant une montée lente mais certaine de la pauvreté monétaire au Burkina Faso : de 44,5% en 1994 et 45,3% en 1998, l’incidence de la pauvreté monétaire atteindrait en 2003 46,4%.  Cependant, certaines études récentes ont pu mettre en question ce diagnostic en s’appuyant sur l’absence d’homogénéité des trois enquêtes et apportant certaines corrections en conséquence. Cette absence d’homogénéité s’explique par une amélioration continue apportée à la méthodologie retenue pour l’enquête, par exemple en retenant un nombre plus important de produits pour suivre les dépenses ou en réduisant la période de rappel pour interroger les dépenses de biens durables. La présente note vise donc à dresser un bilan de l’impact des changements méthodologiques dans l’enquête et leurs conséquences sur la mesure de la pauvreté monétaire. Pour cela, une première partie rappelle les principales caractéristiques des enquêtes sur les conditions de vie. Une deuxième partie présente l’indicateur de bien-être retenu pour évaluer la pauvreté ainsi que les modalités de calcul de la ligne de pauvreté. Dans la troisième parte,  le débat autour du triangle croissance-pauvreté-inégalité est présenté car c’est sur la base du lien supposé entre croissance, pauvreté et inégalité que les résultats obtenus par les enquêtes sont parfois critiqués et corrigés.  Puis, nous passons en revue les trois principales modifications dans les enquêtes qui affectent leur comparabilité : la période pendant laquelle l’enquête a été réalisée, la durée de la période de rappel retenue pour enquêter les dépenses et le nombre de produits retenus pour suivre la consommation. Dans une quatrième et dernière partie, des recommandations méthodologiques sont dressées afin pour les prochaines enquêtes qui seront menées au Burkina Faso.   

(a) Caractéristiques des enquêtes sur les conditions de vie

Les principales sections des enquêtes prioritaires et EBCVM (enquête burkinabé sur les conditions de vie des ménages) : chef de ménage et liste des membres du ménage, santé, éducation et formation, alphabétisation et migration, chômage et emploi (principal, secondaire et précédent), logement et confort, production agricole, entreprises et activités non agricoles, accès aux services de base les plus proches, dépense du ménage, revenus du ménages (y compris transferts reçus),  avoirs du ménage, anthropométrie. 

Seules les dépenses nominales, en francs CFA courants sont enquêtées. La dépense alimentaire est appréhendée à travers trois composantes pour les enquêtes 2003 et 1998 : les achats, les produits autoconsommés et aussi les cadeaux et dons reçus depuis 1998
. Les questions correspondantes sont les suivantes :

· Quelle est la valeur des achats consommés et stocks consommés au cours des xx derniers jours ?

· Quelle est la valeur des cadeaux reçus et consommés au cours des xx derniers jours ?

· Quelle est la valeur des produits autoconsommés au cours des xx derniers jours ?

Les dépenses non alimentaires ne sont évaluées qu’à travers deux composantes, les achats et les produits autoconsommés. Les dépenses non alimentaires comportent également les transferts versés. Les dépenses scolaires sont enquêtées sur les trente derniers jours et au cours de l’année scolaire en cours dans l’enquête EBCVM 2003 alors que lors des enquêtes 1998 et 1994 la période de référence était uniquement l’année.

Tableau 4 :  Caractéristiques des enquêtes auprès des ménages
	
	1994-1995
	1998
	2003

	
	
	
	

	Echantillonnage
	
	
	

	Ménages tirés
	8 700
	8 500
	8 500

	Ménages enquêtés
	8 642
	8 478
	8 500

	Individus
	65 014
	63 509
	54 043

	
	
	
	

	Période (4 mois)
	octobre 94-janvier 95
	mai-août
	avril-juillet

	
	
	
	

	Nombre de produits
	53
	74
	89

	Alimentaires
	23
	33
	39

	Non alimentaires
	22
	31
	39

	Santé
	4
	5
	5

	Education
	4
	5
	6

	
	
	
	

	Période de rappel 
	
	
	

	Alimentaires
	30 jours
	15 jours
	15 jours

	Non alimentaires
	30 jours
	30 jours
	30 jours


L’enquête de 1994-1995 a été réalisée pendant les quatre mois suivant immédiatement les récoltes (octobre 1994-janvier 1005). Au contraire, les enquêtes de 1998 et 2003 ont été conduites pendant la période de soudure entre deux récoltes (respectivement de mai à août en 1998 et d’avril en juillet en 2003).  

Le nombre de produits suivis dans les enquêtes a progressivement augmenté. Cette évolution s’explique d’abord par une plus grande précision dans les items suivis pour une rubrique : par exemple, la rubrique viandes et œufs a été enquêtée comme un seul produit en 1994 (viande et œufs), trois produits en 1998 (viandes, œufs et volaille) et cinq produits en 2003 (viande de boeuf, viande de mouton ou chèvre, autre viande, volaille, œufs). Dans d’autres cas, les précisions apportées correspondent à l’introduction de nouvelles rubriques (par exemple, radio, télévision pour les biens non alimentaires). 

La période de rappel pour les biens alimentaires a été raccourcie de trente à quinze jours à partir de l’enquête 1998.

(b) L’impact de la période rappel

Explication du phénomène (Deaton et Grosh, 2000) : « en général, plus les événements s’éloignent dans le passé, plus nombreux sont ceux qu’on oublie. Les achats de biens de consommation ne font pas exception à cette règle ; l’observation des faits dans les pays industrialisés montre à l’évidence qu’il existe un biais de référence, autrement dit une sous-estimation croissante à mesure que la période de référence s’allonge ». On parle d’effet «télescopique» pour désigner l’impact d’un raccourcissement de la période de rappel sur la consommation déclarée.

L’impact d’une réduction de la période de rappel sur l’évaluation de la consommation annuelle moyenne a pu être évaluée par Deaton (2003) dans le cas Inde : la réduction de la période de rappel de 30 à 7 jours (soit 24 jours) a pour conséquence d’augmenter la consommation moyenne d’environ 30%, soit une hausse d’environ 1,1% par jour en moins (=
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1,3

).

Scott et Amenuvegbe (1990) ont pu évaluer à partir des enquêtes menées au Ghana et d’analyses complémentaires que l’ajout d’un jour conduisait à réduire la consommation moyenne de 2,9% .

Dans le cas du Burkina Faso, sur la base des évaluations de Deaton (hausse de 1,1% par jour supprimé), les dépenses alimentaires aurait été sous-évaluées d’environ 17,8% lors de l’enquête prioritaire réalisée en 1994 par rapport aux dépenses alimentaires mesurées dans l’enquête prioritaire réalisée en 1998. L’effet « téléscopique », s’expliquant par une période de rappel plus longue de quinze jours pour enquêter les biens alimentaires dans l’enquête prioritaire de 1994, conduit à sous-estimer l’incidence de la pauvreté monétaire en 1994, toutes choses égales par ailleurs.    

(c) L’effet saisonnalité

La période choisie pour enquêter peut avoir une conséquence non négligeable sur les dépenses déclarées. Ainsi, Dercon et Krishnan (2000)  ont montré l’impact de la période d’enquête sur l’évaluation de la pauvreté monétaire en Ethiopie à partir de données de panel d’environ 1400 individus enquêtés à trois reprises sur une période de dix-huit mois (1994 et 1995). L’incidence de la pauvreté monétaire atteint 39%  lors du premier passage, qui correspond à une période de fin de soudure, alors qu’elle n’est plus que de 32% lors du deuxième passage qui correspond à la période suivant immédiatement les récoltes.  

Dans le cas du Burkina Faso, la période retenue pour l’enquête réalisée en 1998 et 2003 correspond à la période de soudure entre deux campagnes agricoles alors que l’enquête 1994 a été menée dans la période suivant immédiatement les récoltes (cf. tableau I). Il a pu en résulter une surestimation relative des dépenses dans l’enquête 1994 relativement aux enquêtes 1998 et 2003 et donc une sous-évaluation de l’incidence de la pauvreté  en 1994 et 2003. 

Après la publication de l’enquête EBCVM réalisée en 2003, les utilisateurs des enquêtes auprès des ménages apprennent que les dépenses observées par l’enquête EP II réalisée en 1998 avaient été corrigées à la hausse d’un facteur dit « saisonnier » de 12.5 % , sous l’appui d’une équipe de la Banque mondiale. Comment peut-on justifier cette modification ad hoc des dépenses ? La méthodologie retenue pour calculer le coefficient saisonnier n’a à ce jour jamais été expliquée et les questions suivantes restent sans réponse :

· Comment les effets saisonniers ont-ils été distingués de l’aléa irrégulier annuel correspondant à l’année de sécheresse 1997/1998? Les conséquences de la période de soudure sur les dépenses des ménages ne s’expliquent pas en soi comme un effet saisonnier. Il s’agit d’un effet certes concentré sur quelques mois de l’année mais qui ne peut être compensé que par une autre campagne agricole, annuelle. L’impact de la sécheresse sur les dépenses des ménages n’est pas compensé au cours d’une campagne agricole
. 

· La désaisonnalisation a-t-elle porté sur les quantités consommées, les prix ou les dépenses courantes ? 

· A-t-on appliqué un même facteur correctif à l’ensemble des individus enquêtés, indépendamment de leur situation géographique ou de la structure de la consommation entre biens achetés et biens auto-consommés ? 

En fait, ce coefficient semble avoir été calculé pour rendre compatible les évolutions macroéconomiques et celles observées dans les enquêtes auprès des ménages. La confusion entre les arguments peut être attestée par l’argument développé par Tesliuc (2004) : « pour tenir compte du fait que les données de 1998 avaient été recueillies pendant la période de soudure, la consommation par habitant de tous les ménages a été majorée de 12.5%. La raison qui a motivé cet ajustement était d’obtenir un chiffre de consommation annuelle plus proche de celui dérivé du système de comptabilité nationale.  Toutefois, aucun ajustement de ce genre n’a été opéré pour 2003, alors que l’enquête avait été effectuée elle aussi pendant la période de soudure ».  

Ce type de modifications ad hoc pour assurer une compatibilité entre les diagnostics issus des données macro-économiques et des données d’enquête a également été introduit dans le cas du Sénégal, du Cap-vert et de la république kirghize. Cette approche pose problème parce que :

· La correction est partielle et ne tient pas compte des autres biais de l’enquête. Ainsi la comparabilité de l’enquête burkinabé prioritaire 1998 avec l’enquête déjà réalisée en 1994 était limitée par notamment deux différences méthodologiques importantes : la durée de la période de rappel et la période choisie pour réaliser l’enquête. Ces deux biais avaient un impact opposé sur la mesure des dépenses et donc la pauvreté monétaire. Une correction d’un seul de ces biais ne semble donc pas justifiée.   

· La consommation mesurée par les comptes nationaux est calculée par solde et est donc moins précise que les dépenses mesurées par les enquêtes ;

· La formalisation de l’économie peut conduire à surestimer la croissance du PIB ;

· Les concepts de consommation retenus en comptabilité nationale et dans les données d’enquêtes diffèrent.
(d) Le nombre de produits et le calcul de la ligne de pauvreté

Le champ de la consommation couvert d’une enquête à l’autre n’est pas identique. Ces modifications s’expliquent le plus souvent par une couverture plus fine de la consommation. Récemment, les mesures de l’évolution de la pauvreté ont parfois retenu des agrégats de consommation comparable. Dans quelle mesure les mesures de la pauvreté sont-elles affectées par les enrichissements qui sont introduits dans les enquêtes auprès des ménages et notamment l’amélioration de la couverture des enquêtes ? 

Lanjouw J. et P. Lanjouw (1997) ont étudié l’impact du champ couvert par l’agrégat de consommation sur les principales mesures de pauvreté, l’incidence et les mesures de FGT. Leur démarche consiste à calculer formellement les mesures de la pauvreté pour différents agrégats de consommation (alimentaires puis ensemble des produits), ceci pour différentes lignes de pauvreté. La principale conclusion de leur étude est que le calcul de la ligne de pauvreté par la méthode des coûts essentiels permet une mesure de l’incidence de la pauvreté plus robuste aux changements dans l’agrégat de consommation.  
La mesure de l’incidence de la pauvreté est identique pour les deux agrégats de consommation retenus si la ligne de pauvreté est calculée selon la méthode des coûts essentiels. Lorsque la ligne de pauvreté est calculée selon la méthodologie de la ligne constante, le passage de l’agrégat de consommation alimentaire à l’agrégat complet conduit à une baisse de l’incidence de la pauvreté.

Ces résultats théoriques ont fait l’objet de vérifications empiriques de la part des auteurs. Ils ont pu, à partir d’enquêtes auprès des ménages réalisées en Equateur et au Pakistan, mesurer les principaux indices de pauvreté (incidence, profondeur, sévérité) pour différents agrégats de consommation et différentes méthodologies de calcul de la ligne de pauvreté. De ces exercices, il ressort que les mesures de pauvreté sont dans l’ensemble robustes au changement d’agrégat de consommation lorsque la ligne de pauvreté est mesurée selon la méthode des coûts essentiels. La définition d’un agrégat de consommation a beaucoup d’influence sur la mesure de l’inégalité.

Ces résultats théoriques ont également pu être vérifiés expérimentalement en El Salvador. Dans une enquête auprès des ménages, deux échantillons furent tirés et, pour chaque échantillon,  un questionnaire différent fut administré : un questionnaire court pour le premier échantillon (18 biens alimentaires et 6 biens non alimentaires) et un questionnaire long pour le second échantillon (72 biens alimentaires et 25 biens non alimentaires). La mesure de la pauvreté selon la méthode des coûts essentiels donna exactement la même évaluation de l’incidence de la pauvreté.   
(e) Le calcul de la ligne de pauvreté

La ligne de pauvreté officielle est évaluée selon la méthode des coûts essentiels

· La composante alimentaire de la ligne de pauvreté officielle est calculée sur la base des quatre produits de base les plus consommés (sorgho, mil, maïs et riz) et du panier de consommation correspondant qui permet d’apporter 2283 calories par habitant par jour. Le panier est évalué sur la base des prix observés à Ouagadougou au moment de l’enquête ;

·  La composante non alimentaire de la ligne de pauvreté est égale aux dépenses non alimentaires observées pour les ménages dont la consommation est proche du seuil de pauvreté estimé plus haut ;

· Le seuil de pauvreté est égal à la somme des composantes alimentaires et non alimentaires.

Tableau 5 : Lignes de pauvreté

	En FCFA courants
	1994-1995
	1998
	2003

	INSD
	41 099
	72 690
	82 672

	Tesliuc
	
	
	72 110

	Grimm-Günther
	62 917
	77 198
	82 672

	IHPC (base 100 en 1996)
	87,4
	108
	


La ligne de pauvreté officielle a augmenté plus vite que l’indice des prix à la consommation : de 76,9% contre 22,7% entre 1994 et 1998 et de 13,7% contre 7,1% entre 1998 et 2003. Cette augmentation relative plus élevée de la ligne de pauvreté s’explique par la part plus importante  des produits céréaliers et alimentaires dans le panier de consommation d’un ménage pauvre que dans le panier de consommation retenu pour l’IHPC, qui est lui représentatif des ménages ouagalais. En effet, les prix des produits de base retenus pour calculer la ligne de pauvreté alimentaire ont augmenté beaucoup plus vite que l’indice général des prix à la consommation et on ne peut donc retenir l’IPHC pour déflater la ligne de pauvreté.  

Cependant, selon Grimm-Günther (2004a, 2005b), l’évolution relative du prix des produits céréaliers ne permet d’expliquer totalement l’écart observé entre la hausse de la ligne de pauvreté et de l’IHPC. La part des différentes composantes dans le panier de consommation a également évoluer dans le temps. La part de la consommation de céréale représente ainsi 24% de la dépense globale en 1994, 42% en 1998 et 30% en 2003. 

Les auteurs ont donc appliqué calculer à partir de la méthode des coûts essentiels une nouvelle ligne de pauvreté pour les années 1994 et 1998 en retenant les ratios mesurés par l’enquête EBCVM 2003 entre les composantes correspondant respectivement aux produits céréaliers, aux produits alimentaires non céréaliers et aux produits non alimentaires. Il en résulte une révision à la hausse de la ligne de pauvreté officielle pour les enquêtes 1994 et 1998 (cf. tableau 5).

Tableau 6 : Différentes mesures de l'incidence de la pauvreté
	en %
	1994-1995
	1998
	2003

	INSD
	44,5
	45,3
	46,4

	Tesliuc
	
	54,6
	46,4

	Grimm-Günther
	55,5
	61,8
	47,2


(f) Les mesures alternatives

Explications sur la révision de Tesliuc (signe de la révision sur l’incidence de la pauvreté par rapport aux statistiques officielles) :

· Calcul d’un agrégat de bien-être comparable (prix constants base juin 2003), dont les composantes sont celles retenues dans l’indice des prix à la consommation. Sont exclus les produits qui ont été comptabilisés différemment dans les enquêtes EP II et EP III : poisson, produits à base de poisson, viandes autres que les viandes volaille, légumes, prêt-à-porter, textiles. 
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A : consommation de denrées alimentaires

V : consommation de vêtements et de chaussure

L : loyers et équipements ménagers

E : articles nécessaires à l’entretien du logement

S : consommation de services de santé et médicaments

T : dépenses de transports

LO : dépenses de loisir

D : dépenses divers
S : consommation de services d’éducation

· Exclusion des biens durables ;

· 1998 : suppression de la correction 1998 (révision à la hausse de la pauvreté) ;

· Seuil de pauvreté déterminé à partir de l’agrégat de consommation comparable pour retrouver le seuil de pauvreté officiel

Explications sur la révision Grimm-Günther (signe de la révision sur l’incidence de la pauvreté par rapport aux statistiques officielles) :

· 2003 : exclusion des biens durables (-);

· 1998 : suppression de la correction 98 (+), ligne de pauvreté (+), exclusion des biens durables (-); 

· 1994-1995 : réduction de la consommation (+ mais faible parce que la correction à la baisse de la consommation pour raison de calendrier de l’enquête est en grande partie compensée par la hausse de la consommation pour correction « effet de rappel »), ligne de pauvreté (+), exclusion des biens durables (-).

Tableau 7 : Principales différences méthologiquespour le traitement ds dépesnes alimentaires
	
	INSD
	Tesliuc
	Grimm-Günther

	
	94, 98 et 03
	98 et 03
	94, 98 et 03

	Période de rappel 94
	pas de correction
	
	correction de 12-15% à la hausse  en 1994

	Nombre de produits
	pas de correction
	même produits 03-98
	pas de correction

	Moment de l’enquête
	pas de correction
	correction 98 supprimée
	réduction de la consommation de 13-16% en 1994 et suppression de la correction 98

	Ligne de pauvreté
	Méthode des coûts essentiels
	Agrégat de consommation comparable
	méthode des coûts essentiels avec un « véritable » indice de Laspeyres

	Taille des ménages
	pas d’ajustement
	pas d’ajustement
	pas d’ajustement


(g) Recommandations

L’expérience assez riche du Burkina Faso en matière de suivi de la pauvreté monétaire (trois enquêtes conduites en une décennie) a permis aux statisticiens de l’INSD d’acquérir une expérience non  seulement sur le ciblage des pauvres mais aussi sur l’évolution de la pauvreté monétaire. Le bref panorama qui vient d’être dressé (points (a) à (f)) permet d’aboutir à quelques recommandations pour les futures enquêtes qui devront être menées  : 

· Assurer les conditions financières de réalisation de l’enquête selon le calendrier infra-annuel prévu ; 

· Intégrer des passages répétés dans la prochaine enquête pour maîtriser les effets de saisonnalité ;

· Maintenir le calcul de la ligne de pauvreté par la méthode des coûts essentiels car cette méthode permet de neutraliser les conséquences d’une augmentation du nombre de produits sur les mesures de la pauvreté ;

· Approfondir la méthode d’évaluation de la composante alimentaire du seuil de pauvreté ;

· Discuter la ligne de pauvreté avec les représentants de la société civile.
Une recommandation de portée plus générale mérite d’être tirée de l’expérience burkinabé : la déontologie du statisticien doit le conduire à documenter et diffuser les traitements méthodologiques apportés aux données brutes et à publier séparément données brutes d’une part, données corrigées d’autre part.  Cette approche aurait permis d’éviter bien des confusions sur l’évolution de la pauvreté monétaire au Burkina Faso en 1998 et 2003. En effet, la correction à la hausse des dépenses introduite lors de l’enquête 1998, sous les conseils techniques d’un bailleur, afin de rendre comparable les résultats des enquêtes 1994 et 1998 n’a été connue qu’ après la publication des résultats de l’enquête EBCVM réalisée en 2003 ! Ainsi, la correction introduite en 1998 n’a pas été documentée, et donc discutée, alors même que ses fondements théoriques sont contestables : la correction est partielle, et donc partiale, car ne prenant en compte qu’un des deux principaux changements que l’enquête a connu en 1998, la période de réalisation de l’enquête. Le raccourcissement de la période, qui introduit un biais à la hausse sur la pauvreté n’a pas été traité. En 2003, la correction introduite en 1998 était simplement ignorée des équipes en charge de l’enquête EBCVM. 
Conclusion

Ce premier examen des conditions de prodiuction des informations statistiques nécessaires au suivi-évaluation des DSRP nous a permis de dresser un premier bilan des différentes sources statistiques disponibles. Le cas du Burkina faso est particulièrement intéressant car ce pays a conduit au cours de la dernière décennie de nombreuses enquêtes : trois enquêtes prioritaires ou enquêtes sur les conditions de vie des ménages, trois enquêtes démographiques et de santé, deux enquêtes à indicateurs multiples,  une enquête 123 et enfin deux enquêtes QUIBB. Ces différentes enquêtes ont permis aux équipes de l’INSD d’approfondir sa maîtrise des méthodologies d’enquête mais a cependant un revers certain : ces différentes enquêtes, souvent appuyées par un donneur de fonds, ne sont pas harmonisées et peuvent conduire parfois à des  diagnostics différents. A l’évidence, un effort d’harmonisation des méthodologies d’enquête s’impose pour les prochaines années et la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide constitue une opportunité pour avancer dans cette direction. 
La recherche méthodologique sur les enquêtes devrait également être renforcée. L’exemple de la mesure de la pauvre monétaire au Burkina Faso illustre comment l’homogénéité des enquêtes peut conduire à réduire la comparabilité des enquêtes et donc à remettre en cause la fiabilité de la mesure de l’évolution de certains indicateurs entre deux enquêtes. Cette situation appelle aussi un renforcement de la réflexion méthologique, souvent absente aujord’hui encore du travail quotidien des Instituts de la Statistique.

En définitive, la mise en place d’un système de suivi-évaluation fiable et crédible dans les pays africains appelle un renforcement significatif des systèmes nationaux de coordination statistique et de la supervision des méthologies employées. Dans un système national d’information, c’est d’abord le Conseil national de corodination statistique qui est garant des méthologies retenus et qui peut définir les orientations stratégiques en matière de recherche méthologique appliquée. Il apparaît urgent au vu de ce premier diagnostic réalisé sur le cas burkinabè que les instituts africains de la statistique se dotent de plans de travail pour développer les travaux méthodologiques garants de la fiabilité des statistiques et donc du suivi-évaluation des DSRP. 
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Annexes

Tableau 8 : Indicateurs élémentaires pour le suivi du développement humain

	
	RGP
	ED
	RGPH
	EP et EBCVM
	Quibb
	EDS
	EIM
	123

	INDICATEURS
	1975
	1985
	1991
	1996
	1994
	1998
	2003
	2005
	1993
	1998
	2003
	1996
	2006
	2001

	Espérance de  vie à la naissance
	 
	48,5
	52,2
	52,3
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	Espérance de  vie à la naissance (femmes)
	 
	48,8
	53,2
	54,3
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	Espérance de  vie à la naissance (hommes)
	 
	48,2
	50,7
	49,1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	Taux d'alphabétisation des adultes 
	7,5
	12,5
	15,5
	19,5
	18,9
	18,4
	21,8
	23,6
	 
	
	 
	
	
	 

	Taux d'alphabétisation des adultes (femmes)
	3,6
	6,7
	10,1
	12,8
	11,4
	12,9
	12,5
	16,6
	 
	
	15,9
	6,3
	
	 

	Taux d'alphabétisation des adultes (hommes)
	11,4
	19,4
	21,3
	26,6
	27,1
	24,8
	29,4
	31,5
	 
	 
	31,5
	
	
	 

	Taux brut de scolarisation 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 

	Taux brut de scolarisation au primaire 
	 
	 
	 
	38,4
	35,2
	40,9
	44,1
	55,5
	 
	
	42,3
	
	
	 

	Taux brut de scolarisation au primaire (fé)
	 
	 
	 
	31,1
	29,3
	36,7
	38,2
	50,1
	 
	
	38,4
	
	
	 

	Taux brut de scolarisation au primaire (ma)
	 
	 
	 
	45,4
	40,5
	46,7
	49,6
	60,4
	 
	
	46
	
	
	 

	Taux brut de scolarisation au secondaire 
	 
	 
	 
	11,1
	11,2
	13,0
	15,6
	19,1
	 
	
	15,5
	
	
	 

	Taux brut de scolarisation au secondaire (fé)
	 
	 
	 
	8,2
	8,5
	10,2
	13,9
	17,2
	 
	
	13,6
	
	
	 

	Taux brut de scolarisation au secondaire(ma)
	 
	 
	 
	14
	13,7
	15,4
	17,3
	20,9
	 
	
	17,2
	 
	
	 

	Taux brut de scolarisation au supérieur 
	 
	 
	 
	1,2
	 5,7
	4,8
	2,1
	3,8
	 
	
	 
	 
	
	 

	Taux brut de scolarisation au supérieur (fé)
	 
	 
	 
	0,6
	 2,8
	1,6
	1,1
	
	 
	
	 
	 
	
	 

	Taux brut de scolarisation au supérieur (ma)
	 
	 
	 
	2
	 8,9
	8,8
	3,3
	5,6
	 
	 
	 
	 
	
	 

	Taux net de scolarisation 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	Taux net de scolarisation au primaire 
	 
	 
	 
	31,3
	33,7
	
	33,8
	
	 
	
	31,8
	32,9
	
	 

	Taux net de scolarisation au primaire (fé)
	 
	 
	 
	25,1
	28,3
	
	29,1
	 
	 
	
	28,3
	27,5
	
	 

	Taux net de scolarisation au primaire (ma)
	 
	 
	 
	37,1
	38,5
	 
	38,1
	 
	 
	 
	35
	37,9
	
	 


Tableau 9 : OMD cadre de vie
	
	RGP
	ED
	RGPH
	EDS
	Quibb
	EDS
	EIM
	123

	
	1975
	1985
	1991
	1996
	1994
	1998
	2003
	2005
	1993
	1998
	2003
	1996
	2006
	2001

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	Proportion de ménages ayant accès à une
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	source d'eau meilleure
	 
	 
	 
	49,3
	43,1
	63,3
	69,5
	74,0
	à cal
	48,1
	60,7
	41,8
	
	

	   Hommes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 69,0
	 74,7
	à cal
	à cal
	à cal
	 
	
	 

	   Femmes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 72,0
	 78,9
	à cal
	à cal
	à cal
	 
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	Proportion de ménages ayant accès à 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	l'électricité
	 
	 
	 
	5,0
	6,3
	8,1
	10,4
	12,7
	6,2
	6,9
	11,8
	 
	
	38,7

	   Hommes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 9,6
	 
	à cal
	à cal
	à cal
	 
	
	

	   Femmes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 19,5
	 
	à cal
	à cal
	à cal
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	

	Proportion de ménages ayant accès à 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	

	meilleur système d'assainissement
	 
	 
	 
	22,6
	27,0
	29,7
	34,9
	32,6
	28,2
	24,6
	30,4
	36,8
	
	

	   Hommes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 33,6
	 35,3
	à cal
	à cal
	à cal
	 
	
	

	   Femmes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 48,4
	 42,4
	à cal
	à cal
	à cal
	 
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	

	Proportion de ménages ayant accès à 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	

	une sécurité d'occupation de logement
	 
	 
	 
	88,2
	86,0
	85,5
	85,2
	85,4
	
	
	85,2
	
	
	

	   Hommes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	   Femmes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	Proportion de ménages utilisant des 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 

	combustibles solides (bois, charbon de bois)
	 
	 
	 
	95,3
	89,8
	92,2
	95,3
	94,5
	
	
	
	 
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 


eau potable (Quibb) = puits busés + forage + fontaine publiqe + robinet ; eau potable (EIM) = eau courante + borne fontaine + forage ou puits protégés
assainissement (Quibb) = latrines améliorées + chasse + latrines ordinaires
assainissememnt (Quibb) : fosse septique + latrine traditionnelle + VIP fosse + chasse + latrines ordiniares
EP, EBCVM, Quibb : électricité = Sonabel

Tableau 10 : OMD Communication

	
	RGP
	ED
	RGPH
	EP et EBCVM
	Quibb
	EDS
	EIM
	123

	INDICATEURS
	1975
	1985
	1991
	1996
	1994
	1998
	2003
	2005
	1993
	1998
	2003
	1996
	2006
	2001

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	Proportion de ménages disposant 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	 

	d'un poste radio
	 
	 
	 
	 
	 
	53,1
	67,7
	64,3 
	46,9
	58
	62,9
	
	
	 

	   Hommes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	69,8
	 69,3
	à cal
	à cal
	à cal
	
	
	 

	   Femmes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	44
	 41,3
	à cal
	à cal
	à cal
	
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 

	Proportion de ménages disposant 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 

	d'un poste TV
	 
	 
	 
	 
	
	7,4
	10,0
	 13,6
	4,8
	6,4
	11,9
	
	
	 

	   Hommes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	9,6
	 13,4
	à cal
	à cal
	à cal
	
	
	 

	   Femmes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	14,2
	 15,3
	à cal
	à cal
	à cal
	
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 

	Proportion de ménages disposant 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 

	du téléphone
	 
	 
	 
	 
	
	2,1
	4,9
	13,4 
	Nd
	1,7
	3,8
	
	
	 

	   Hommes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	4,6
	 
	 Nd
	à cal
	à cal
	 
	
	 

	   Femmes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	9,1
	 
	 Nd
	à cal
	à cal
	 
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 


Tableau 11 : OMD emploi

	
	RGP
	ED
	RGPH
	EP et EBCVM
	Quibb
	EDS
	EIM
	123

	INDICATEURS
	1975
	1985
	1991
	1996
	1994
	1998
	2003
	2005
	1993
	1998
	2003
	1996
	2006
	2001

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	Taux brut d'activité
	 
	 
	 
	49,2
	50,8
	55,5
	 
	45,5
	
	
	
	
	
	57,1

	   Hommes
	 
	 
	 
	52,9
	53,1
	55,9
	 
	44,9
	 
	
	 
	
	
	 65,1

	   Femmes
	 
	 
	 
	45,8
	48,6
	55,1
	 
	46,0
	 
	
	 
	
	
	 48,9

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 

	Taux net d'activité
	 
	80,9
	 
	75,7
	78,7
	83,2
	85
	89,1
	 
	
	 
	
	
	 

	   Hommes
	 
	 
	 
	83,5
	84,2
	86,3
	90,3
	93,0
	 
	
	 
	
	
	 

	   Femmes
	 
	 
	 
	68,8
	73,4
	80,5
	80,3
	85,6
	 
	
	 
	
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 

	Taux de chômage
	 
	0,85
	1,1
	1,3
	2,6
	2,8
	2,4
	4,0
	 
	
	 
	
	
	15,4

	   Hommes
	 
	1,35
	0,85
	1,8
	3,2
	2,4
	2,3
	0,9 
	 
	
	 
	
	
	 14,7

	   femmes
	 
	0,4
	0,5
	0,8
	2,0
	2,6
	2,4
	 3,0
	 
	
	 
	
	
	 16,3

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 

	Taux d'informalité
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	
	
	
	
	 74,3

	   hommes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	   femmes
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	Proportion des enfants de 6 à 14 ans
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	exerçant une activité économique
	 
	
	 
	34,1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 


Tableau 12 : OMD santé

	
	RGP
	ED
	RGPH
	EP et EBCVM
	Quibb
	EDS
	EIM
	123

	INDICATEURS
	1975
	1985
	1991
	1996
	1994
	1998
	2003
	2005
	1993
	1998
	2003
	1996
	2006
	2001

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	Etat nutritionnel des moins de cinq ans
(dernière période quinquennale)
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	 

	Retard de croissance (taille/âge)
	 
	 
	 
	 
	53,0
	24,1
	44,5
	51,3
	29,4
	36,8
	38,6
	
	
	 

	   Garçons
	 
	 
	 
	 
	53,0
	25,6
	46,8 
	52,2
	30,8
	38,6
	40,3
	
	
	 

	   Filles
	 
	 
	 
	 
	53,0
	22,5
	 42,8
	 50,3
	28,0 
	34,9
	37,1
	
	
	 

	Emaciation (poids/taille)
	 
	 
	 
	 
	18,0
	28,5
	19,0
	25,1
	13,3
	13,2
	18,7
	
	
	 

	   Garçons
	 
	 
	 
	 
	 
	28,6
	 19,8
	18,9
	13,4
	14,2
	18,4
	
	
	 

	   Filles
	 
	 
	 
	 
	 
	28,3
	 18,2
	 17,9
	13,2 
	12,1
	18,9
	
	
	 

	Insuffisance pondérale (poids/âge)
	 
	 
	 
	 
	47,0
	44,4
	42,2
	46,1
	29,5
	34,3
	37,6
	
	
	 

	   Garçons
	 
	 
	 
	 
	48,0
	44,2
	 43,4
	47,5
	30,6 
	33,6
	38,2
	
	
	 

	   Filles
	 
	 
	 
	 
	46,0
	44,6
	 41,0
	 44,5
	 28,3
	35,1
	37,1
	
	
	 

	Mortalité (dernière période quinquennale)
	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	
	 
	
	
	 

	Taux de mortalité infantile
	 
	134 
	114,6
	115,3
	 
	
	 
	 
	93,7
	105,3
	81
	
	
	 

	   Garçons
	 
	 
	 
	118
	 
	
	 
	 
	 
	116,1
	95
	
	
	 

	   Filles
	 
	 
	 
	112,5
	 
	
	 
	 
	 
	100,9
	89
	
	
	 

	Taux de mortalité juvénile
	 
	 95
	79,4 
	75,1
	 
	
	 
	 
	 
	127,1
	111
	
	
	 

	   Garçons
	 
	 
	 
	74,7
	 
	
	 
	 
	 
	130,9
	110
	
	
	 

	   Filles
	 
	 
	 
	75,5
	 
	
	 
	 
	 
	128,1
	113
	
	
	 

	Taux de mortalité infanto-juvénile
	 
	 216
	184,9
	174,2
	 
	
	 
	 
	18,07
	219,1
	184
	
	
	 

	   Garçons
	 
	 
	 
	175,9
	 
	
	 
	 
	 
	231,8
	195
	
	
	 

	   Filles
	 
	 
	 
	172,4
	 
	
	 
	 
	 
	216,1
	192
	
	
	 

	Taux de mortalité maternelle
	 
	 
	 5,7
	 
	 
	
	 
	 
	 
	4,84
	4,58 
	
	
	 

	Morbidité
	
	
	
	
	15,8
	7,1
	5,8
	10,9
	
	
	
	
	
	

	   Hommes
	
	
	
	
	16,1
	6,9
	
	10,6
	
	
	
	
	
	

	   Femmes
	
	
	
	
	15,5
	7,3
	
	11,2
	
	
	
	
	
	

	Taux de consultations prénatales
	 
	 
	 
	 
	Nd
	Nd
	73,3
	76,8
	58,6
	60,7
	72,8
	
	
	 

	Proportion d'accouchements assistés (dernière période quinquennale)
	 
	 
	 
	 
	Nd
	Nd
	43,0
	57,0
	41,5
	31
	56,5
	
	
	 


EDS : proportion d’accouchements assistés = médecin + infirmière + sage-femme















� L’enquête 1994/1995 n’intègre donc pas les dons et cadeaux reçus dans les dépenses.


� Il est bien connu des statisticiens que la désaisonnalisation des conséquences des fluctuations pluviométriques infra-annuelles : l’impact annuel, et non saisonnier, d’un déficit pluviométrique est concentré sur la période de soudure et il est délicat de distinguer entre la composante saisonnière et le choc annuel correspondant à la sécheresse.   
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